
 
TOURNOI DE DOUBLE DAMES RESERVE AUX 55+ et au-delà 

 
TOURNOI DE DOUBLE MESSIEURS RESERVE AUX 60+ et au-delà                                 

 
3ème SERIE 

                                                                
4ème SERIE ET NON CLASSES 

 

 

 
 
Le Comité de Tennis du Calvados organise un tournoi de doubles dames réservé aux 
séniors+ 55 ans (nées en 1960 et avant) et un tournoi de doubles messieurs réservé aux 
séniors + 60 ans (nés en 1955 et avant), sous forme de poules. 
 
Ce tournoi est ouvert aux joueur(ses)s licencié(e)s dans le Calvados, et concerne cette 
année les 3ème séries, 4ème série et non classés. 
 
Les paires de doubles peuvent être composées de joueur(ses)s d’un même club ou de deux 
clubs différents, et de séries différentes. Les poules seront établies en fonction du poids de 
chaque équipe inscrite.   
 
Il se déroulera tout au long de l’année sportive et un tableau final par élimination directe 
regroupant les vainqueurs de poules le clôturera. Les rencontres auront lieu dans les clubs. 
La date de chaque rencontre est à convenir entre les 2 équipes selon la formule habituelle. 
Ils donneront lieu à l’établissement d’un classement sur la base suivante : 2 points pour une 
victoire, 1 point pour une défaite, 0 point pour un forfait. Les éventuels ex-aequo seront 
départagés par la différence des sets et, si nécessaire, des jeux. 
 
Chaque inscrit de chaque équipe recevra individuellement par e-mail (ou courrier) les 
éléments nécessaires au déroulement de la compétition. Le Comité insiste sur le nécessaire 
respect des dates de réception des résultats indispensables au bon déroulement de la 
compétition. 
 
Les inscriptions doivent parvenir au Comité Départemental de Tennis du Calvados 82 
Avenue de Thiès – Péricentre 5 - 14000 CAEN, AU PLUS TARD LE 30 NOVEMBRE 2014. 
Elles se feront sous la forme d’une fiche d’engagement, comportant les adresses complètes 
et le ou les numéros de téléphone, les adresses e-mail (si lues régulièrement), 
accompagnée de la copie de la licence 2014, et du certificat médical valable jusqu’en mai 
2014 et d’un chèque de 16 euros à l’ordre du Comité Tennis du Calvados. 
 

LA PHASE FINALE – PAR ELIMINATION DIRECTE  

La phase finale se déroulera par élimination directe dans les clubs, dates à déterminer. 

 


